
2023

POLITIQUE 
 DE RÉMUNÉRATION



Le document détaille les modalités et principes d’application de la politique de rémunération au sein
de Federal Finance Gestion.

I - Principes généraux de la politique de rémunération

Federal Finance Gestion, société de gestion filiale à 100 % du groupe Crédit Mutuel Arkéa (le Groupe)
emploie des salariés assurant la gestion financière, les activités d’analyse et la gestion des risques.
Federal Finance Gestion est soumise notamment à la Directive AIFM, à la Directive OPCVM V et au
Règlement Général de l’AMF. Les dispositions de la présente politique de rémunération respectent les
prescriptions de ces textes.

Federal Finance Gestion fait partie de l’Unité Economique et Sociale dite « Arkade » (ou UES Arkade).
Ses salariés sont couverts par la convention collective et les accords d’entreprise en vigueur au sein
de l’UES Arkade.

Par ailleurs, Arkéa Société des Cadres de Direction (Arkéa SCD ou ASCD) également filiale à 100% du
groupe Crédit Mutuel Arkéa met à disposition de Federal Finance Gestion des salariés ayant le statut
de cadres de direction ou cadres dirigeants.

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion s’inscrit donc pleinement dans celle du
Groupe.

Conçue pour favoriser une gestion saine et effective des risques, la politique de rémunération du
groupe Crédit Mutuel Arkéa et de Federal Finance Gestion (FFG) est conforme à la stratégie
économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts à long terme du Groupe, n’encourage pas une
prise de risque excédant le niveau de risque défini par le Groupe et comprend des mesures destinées
à éviter les conflits d'intérêts.

La politique de rémunération tient compte, dans ses principes, des objectifs suivants :

- L’alignement avec la Raison d'Être du groupe Crédit Mutuel Arkéa et la feuille de route de
Crédit Mutuel Arkea, Entreprise à Mission, telles qu’elles ont été définies par le Conseil
d’administration de Crédit Mutuel Arkéa :

- En s’inscrivant dans la stratégie économique et les objectifs, valeurs et intérêts du
groupe Crédit Mutuel Arkéa ;

- En intégrant des éléments d’appréciation à la fois financiers et non-financiers, de
sorte que la politique de rémunération mise en place s'attache à maintenir une
cohérence entre la rémunération globale des collaborateurs, les performances du
groupe Crédit Mutuel Arkéa et les performances individuelles des collaborateurs ;

- La nécessité pour le groupe Crédit Mutuel Arkéa d'attirer, motiver et retenir des profils
reconnus comme performants et particulièrement compétents dans les domaines d’activité
du groupe Crédit Mutuel Arkéa.
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- La cohérence entre les conditions de rémunération et d'emploi des salariés du groupe Crédit
Mutuel Arkéa (notamment la structure de rémunération, les critères d'appréciation ou
l'évolution des rémunérations) et avec les pratiques de marché observées dans les
entreprises du même secteur.

- Tout en s’assurant d’une gestion appropriée des risques et de la conformité à la
réglementation et en veillant à la prévention des conflits d'intérêts et à l’équité des décisions
prises.

Pour être motivante et reconnaissante, la politique de rémunération est axée sur l’appréciation
équitable et objective des performances individuelles et/ou collectives.

La politique de rémunération s’inscrit dans une politique de ressources humaines globale visant à
favoriser la compétitivité de l’entreprise, à développer les compétences, à créer un climat social
serein et à répondre aux enjeux sociétaux et environnementaux.

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa met en avant une finance responsable, et la politique de
rémunération de Federal Finance Gestion reflète cette philosophie.

La rémunération globale des collaborateurs de Federal Finance Gestion est constituée par :

- La rémunération fixe,

- La rémunération variable annuelle individuelle,

- La rémunération variable collective,

- Les périphériques de rémunération pouvant être mis en place dans les entités du Groupe :
- Epargne salariale,
- Protection santé et prévoyance,
- Retraite surcomplémentaire,
- Avantages en nature.

Chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie de ces éléments en fonction de ses responsabilités,
de ses compétences et de sa performance.

● Intégration des risques en matière de durabilité dans les pratiques de rémunération

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa est en cours d'élaboration d'une démarche qui vise une intégration
cohérente et graduelle des risques en matière de durabilité au sein de sa politique de rémunération.
Federal Finance Gestion inclut des critères d’impacts ESG et de durabilité dans sa politique de
rémunération, conditionnant l’attribution et le versement des éléments de rémunération variables.

● Ecart de rémunération hommes – femmes

Le groupe Crédit Mutuel ARKEA porte depuis plusieurs années une attention particulière à la question
de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en mettant en œuvre des dispositifs
visant à supprimer définitivement les écarts de rémunération. Ainsi, avec une moyenne pondérée de
l’index d'égalité femmes-hommes de 94/100 en 2022 au niveau du Groupe, largement supérieure aux
exigences réglementaires, Crédit Mutuel Arkéa prouve son engagement durable pour la promotion de
la diversité et la lutte contre la discrimination.
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Les objectifs du Groupe et de Federal Finance Gestion en la matière sont de promouvoir dans la
durée l’égalité professionnelle et réaliser les conditions d’une véritable égalité dans toutes les étapes
de la vie professionnelle.

La présente politique de rémunération, fondée sur le principe de l’égalité des rémunérations entre
hommes et femmes pour un même travail ou un travail de même valeur, s’inscrit dans ce cadre.

II - Types de rémunération versés par Federal Finance Gestion

Selon son statut, chaque collaborateur bénéficie de tout ou partie des éléments décrits ci-après en
fonction de ses responsabilités, de ses compétences et de sa performance.

● Rémunération fixe

La rémunération fixe permet de retenir et motiver les collaborateurs et valorise l’expérience
professionnelle et les responsabilités assumées dans l’exercice d’un poste, ainsi que le rôle et le poids
de la fonction dans l’organisation en ligne avec les études de marché réalisées régulièrement. Elle
représente une part significative de la rémunération totale et sert, le cas échéant, de base pour
déterminer les cibles et plafonds des rémunérations variables applicables en fonction des
collaborateurs.

● Rémunération variable annuelle individuelle

Les montants de rémunérations variables ainsi que leur versement par tranches successives
n’entravent pas la capacité de Federal Finance Gestion à maintenir une assise financière saine ou
renforcer ses fonds propres.

La rémunération variable est liée à la performance annuelle et à l’impact sur le profil de risque de
Federal Finance Gestion. En cas de performance insuffisante, de non-respect des règles et des
procédures ou de comportements à risques, la rémunération variable est directement impactée.

Les rémunérations variables sont fixées dans le respect des principes réglementaires.

La rémunération variable annuelle dépend des performances financières et extra-financières et des
contributions des collaborateurs à la réussite de la stratégie du groupe Crédit Mutuel Arkéa.

Pour être aligné avec la réglementation, le dispositif de rémunération variable de Federal Finance
Gestion respecte les points suivants :

- le montant de variable est établi en combinant l'évaluation des performances de l’individu et
de l'unité opérationnelle concernée avec celle des résultats d'ensemble de la société ;

- l'évaluation de la performance doit prendre en compte des critères financiers et non
financiers.
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Complémentaire de la rémunération fixe, la rémunération variable rémunère les réalisations
quantitatives et/ou qualitatives mesurées à partir des performances constatées et des évaluations
individuelles au regard des objectifs fixés. Elle rémunère :

- La performance, qui est définie par la réalisation des missions avec succès et l’atteinte des
objectifs. Une évaluation de cette dernière en deçà de 100% de réalisation ne peut donner
lieu à un taux de rémunération variable supérieur à la cible ;

- La surperformance, qui quant à elle, est constatée lorsque les missions sont menées avec
succès et que la réalisation d’objectifs est supérieure à 100%. Dans cette situation, le taux de
variable peut être supérieur à la cible, dans la limite du plafond.

Au sein de Federal Finance Gestion, deux populations bénéficient d'un mécanisme de rémunération
variable individuelle:

- Les gérants salariés de la société de gestion :
Les gérants de Federal Finance Gestion bénéficient d’une part de rémunération variable afin
d’améliorer la performance et la qualité de gestion des fonds gérés par l’entité. Le montant maximal
de la rémunération variable est égal à 25% de la rémunération annuelle brute de chaque
collaborateur et affectée d’une décote de 25% les deux premières années dans la fonction. Le
versement est conditionné à un critère de déclenchement au niveau de l’entité dans son ensemble :
le RNPG de Federal Finance Gestion doit être positif.

- Les personnels mis à disposition par Arkea SCD :
S’agissant des personnels mis à disposition par Arkea SCD, la répartition part Groupe/individuelle,
mais également les taux cibles et plafonds de rémunération variable, varient selon le collège
d’appartenance. La part variable de la rémunération totale ne peut excéder le montant de la part fixe
de cette rémunération.

La rémunération variable annuelle ne constitue pas un droit et est fixée chaque année dans le respect
de la politique de rémunération de l’année considérée et des principes de gouvernance en vigueur.

Federal Finance Gestion est en mesure de remplir les conditions pour bénéficier du principe de
proportionnalité posé par la Directive AIFM et la Directive OPCVM V. Le principe de proportionnalité
autorise, pour l’ensemble de ses collaborateurs, à s’affranchir des contraintes relatives au processus
de paiement de la rémunération variable (paiement d’une partie de la rémunération variable sous
forme d’instruments, « conservation » de la rémunération variable telle que définie par l’ESMA, «
report » d’une partie de la rémunération variable).

Si, compte tenu d’évolutions ultérieures, les primes du personnel identifié devaient s’accroître
significativement pour représenter plus de 30 % de la rémunération fixe et plus de 100 000 euros par
an, Federal Finance Gestion prendrait, en concertation avec le groupe, les mesures nécessaires pour
se conformer aux exigences posées par les Directives AIFM et OPCVM V.

Le principe de proportionnalité a également dispensé Federal Finance Gestion de l’obligation de créer
un comité de rémunérations. Cependant la fonction de surveillance prévue par les Directives a été
dévolue, pour l’ensemble des rémunérations (Federal Finance Gestion et ASCD), au Conseil de
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surveillance de Federal Finance Gestion qui l’a déléguée de manière opérationnelle au Comité des
rémunérations du groupe Crédit Mutuel Arkéa lors d’une résolution du 10 décembre 2014.

Les personnels des fonctions de contrôle indépendant (incluant les fonctions de gestion des risques,
de vérification de la conformité et d’audit interne) et plus généralement les personnels des unités
chargées de la validation des opérations, ne bénéficient pas de dispositif de rémunération variable
annuelle. Ainsi la rémunération de ces collaborateurs est conçue de façon à ne pas favoriser de prise
de risques excessive.

● Autres éléments de rémunérations et avantages sociaux

o Primes exceptionnelles

Des primes discrétionnaires peuvent être attribuées aux salariés de Federal Finance Gestion (ne sont
pas concernés les collaborateurs bénéficiant de rémunérations variables individuelles), ou aux
salariés mis à disposition par Arkea SCD, dans des circonstances très particulières (mission
particulière et/ou investissement exceptionnel) et dans le respect du cadrage des négociations
annuelles sur les rémunérations validé par le Comex du Groupe.

o Epargne salariale

Le groupe Crédit Mutuel Arkéa s’attache à associer l’ensemble des collaborateurs aux résultats du
Groupe pour permettre le partage collectif de la valeur créée.
Pour ce faire, des mécanismes de rémunération variable collective ont été développés afin d’être au
plus près de la création de la valeur (participation/intéressement).

o Dispositifs de protection sociale

Les avantages sociaux sont fonction des statuts collectifs applicables. Ils viennent en complément des
autres formes de rémunération et visent notamment à protéger le collaborateur contre les aléas de la
vie (prévoyance, frais de santé) et favoriser la préparation de sa retraite (Plan Épargne Retraite).

III - Personnel identifié

La rédaction de la présente politique de rémunération est conforme aux principes énoncés aux
articles 319-10 et 321-125 du RGAMF concernant les personnes dont les activités professionnelles
ont une incidence substantielle sur les profils de risques des sociétés de gestion de portefeuille ou
des FIA ou OPCVM qu'ils gèrent (i.e. « personnel identifié »).

Federal Finance Gestion a recensé le personnel ainsi identifié au sens des Directives et de l’article
L533-22-2 du Code Monétaire et Financier, lequel est constitué :

- du Président et des membres du Directoire,
- des gérants financiers,
- des responsables des fonctions support,
- des contrôleurs des risques,
- du RCCI,
- des contrôleurs internes,

soit 51 personnes au 31 décembre 2022, dont 7 faisant l’objet d’une mise à disposition.
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IV - Gouvernance en matière de politique de rémunération

La fonction de surveillance prévue par les Directives a été dévolue au Conseil de surveillance de
Federal Finance Gestion qui l’a déléguée de manière opérationnelle au Comité des rémunérations du
groupe Crédit Mutuel Arkéa instauré conformément à la Directive 2010/76/UE du Parlement
Européen et du Conseil du 24 novembre 2010, lors d’une résolution du 10 décembre 2014.

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est soumise à l’avis du Comité des
rémunérations du Groupe Crédit Mutuel Arkéa et à la validation du Conseil de Surveillance de Federal
Finance Gestion.

La politique de rémunération du groupe Crédit Mutuel Arkéa est définie par le Conseil
d’administration de Crédit Mutuel Arkéa sur proposition de son Comité des rémunérations avec
l’appui des directions centrales dans son élaboration et sa mise enœuvre.

La composition de ce Comité des rémunérations est précisée sous :
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5016/fr/comites-specialises
et les missions de ce comité figurent au § 2.2.3.2 du Document d’Enregistrement Universel de Crédit
Mutuel Arkéa :
https://www.cm-arkea.com/banque/assurance/credit/mutuel/ecb_5022/fr/informations-financieres

V - Transparence et contrôle de la politique de rémunération

La politique de rémunération de Federal Finance Gestion est globalement sécuritaire et prévue par
les textes internes de l’entreprise. Elle est encadrée par un budget annuel dont le suivi est centralisé à
la Direction des ressources humaines de Crédit Mutuel Arkéa. Les enveloppes annuelles sont
présentées aux instances du personnel ; leur utilisation est publiée dans les rapports sociaux de
l’entreprise. Ces derniers reprennent le détail des enveloppes utilisées : enveloppes de promotions,
enveloppes de primes, variation globale de la masse salariale. Il est rappelé que les salaires font
l’objet d’un examen annuel en commission de négociation dans le cadre de la négociation annuelle
sur les rémunérations (NAR) qui porte notamment sur les salaires effectifs et l’épargne salariale.
Le Comité de rémunération du Crédit Mutuel Arkéa procède à l’examen de la politique de
rémunération de Federal Finance Gestion.
Federal Finance Gestion s’assure que la politique de rémunération est appliquée conformément aux
principes qui ont été arrêtés.
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VI – Eléments chiffrés 2022

PRENEURS DE RISQUE - FEDERAL FINANCE GESTION
SYNTHESE DES REMUNERATIONS VERSEES EN 2022

Nombre de
salariés

Rémunérations
fixes (1)

Rémunérations
variables (2) TOTAL

48 2 752 074 980 079 3 732 153

(1) rémunération fixe + indemnités mensuelles fixes + avantages en nature
(2) rémunération variable + primes exceptionnelles + intéressement participation abondement

Périmètre : rémunérations supportées en 2022 par FFG
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